
CHAPITRE DES  
AMBASSADEURS
17 -19 juin 2022 à Munich

KAPITEL DER 
BOTSCHAFTER
17.–19. Juni 2022 in München



LE MOT DU 
GOUVERNEUR
Gentes Dames, Solides Compagnons,

Reconnue comme une des villes les plus 
agréables à vivre, Munich est un centre 
mondial d’art, de science, de technologie, 
de finance, de culture, d’innovation, de 
commerce et de tourisme. Rien que ça !

Si elle est réputée pour son économie flo-
rissante, la capitale de la Bavière l’est aus-
si pour l’Oktoberfest, la fête de la bière, ce 
qui ne l’empêche pas de consommer force 
Gruyère AOP.

C’est là une des raisons qui nous a motivés à rendre visite à nos voisins 
allemands et à accueillir dans nos rangs les principaux acteurs de la 
commercialisation de notre fromage préféré.

Après vous avoir emmenés à Paris, New York, Bruxelles, Lyon ou Tu-
rin, la Confrérie du Gruyère serait honorée de vous avoir à ses côtés, 
comme autant d’Ambassadrices et d’Ambassadeurs du roi des fro-
mages suisses.

Un roi, faut-il le rappeler, ne se déplace jamais sans sa cour. Vous vou-
lez en être ? Inscrivez-vous sans tarder.

Ce Chapitre bavarois s’annonce sous les meilleurs auspices. Nous 
l’avons peaufiné, jusque dans le moindre détail. Pour votre plus grand 
bonheur.

Plutôt que l’Oktoberfest, nous vous proposons une « Junifest », histoire 
d’écrire avec vous une nouvelle et très belle page de notre histoire et 
de notre amitié indéfectible.

Michel Chevalley, Gouverneur



LE PROGRAMME
VENDREDI 17 JUIN 2022

09 h 00 Rendez-vous à l’aéroport de Zurich

11 h 00  Départ de Zurich en vol privé Edelweiss

12 h 45  Déplacement en bus de l’aéroport  
 à l’Hofbräuhaus / repas

Dès 15 h 30 Prise des chambres d’hôtel et soirée libre

SUGGESTIONS D’ACTIVITÉS ( EN EXTRA)*
Soirée du vendredi 17 juin
Theater am Gärtnerplatz, Opéra de Mozart « Don Giovanni »,  
dès 19 h 00 (67 €)

Soirée du vendredi 17 juin
Concert Isarphilharmonie im Gasteig HP8 à 20 h 00, accès dès 19 h 00, 
Chostakovitch, Zinovjev, Mahler (62 €, catégorie 1)

*Sous réserve de modifications



SAMEDI 18 JUIN 2022

09 h 00  Départ en bus, visite des installations 
 et tour de Munich
12 h 00 Retour à l’hôtel et lunch au

15 h 45 Initiation dans la salle dédiée

16 h 45 Chapitre des Ambassadeurs du Gruyère AOP

CHAPITRE DES  
AMBASSADEURS 
DU GRUYÈRE AOP

19 h 00 Apéritif

20 h 00 Repas de Gala

00h00 Nuit libre 
 864e fête de la fondation de la ville de Munich 
 Der 864. Münchner Stadtgeburtstag

REPAS DE GALA  
À LA RATSKELLER

Déplacement à pied



LE MOT DU
PRÉFET BEJUNE
Chères Ambassadrices, Chers Ambassadeurs,

Les membres de la Préfecture ont été honorés d’avoir eu la charge 
d’organiser pour vous son Chapitre pour une fois « hors les murs ».

Défi de taille certes, mais véritable plaisir que de relever celui-ci parce 
qu’entourés de toute une équipe renforcée pour la circonstance, plei-
nement engagée, totalement motivée et qui a activement prospecté 
sur place, pour vous assurer que la fête soit belle, sans aucun doute, 
elle le sera.

Nous sommes prêts, tout est en place pour vous accueillir et vous ravir 
à l’occasion de votre venue à Munich en tant que véritables Ambassa-
drices et Ambassadeurs du Gruyère AOP.

Un chaleureux merci aux délégués de l’IPG, de la Switzerland Cheese 
Marketing GmbH de Baldham, du Conseil de la Confrérie ainsi qu’aux 
membres de la Préfecture BEJUNE pour les préparatifs minutieux.

Laissez-vous surprendre, bon séjour à Munich, bonne découverte, bon 
appétit et large soif !

Vincent Challet, Préfet BEJUNE

DIMANCHE 19 JUIN 2022

07 h 00 Petit-déjeuner

08 h 00  Matinée libre

11 h 45  Retour à l’aéroport en bus privatisés

14 h 30  Vol Munich-Zurich

16 h 00  Arrivée à Zurich

SUGGESTIONS D’ACTIVITÉS  (EN EXTRA)*
Matin du dimanche 19 juin
Visite du Palais de la Résidence avec audioguide, 9 h 00-10 h 45 (14 €)
*Sous réserve de modifications



LE MOT DU
DIRECTEUR  
DE l’IPG
Les ventes du Gruyère AOP se portent très bien. C’est principalement 
grâce à d’excellentes exportations qui ont connu un nouveau record 
en 2021.

Dans ce cadre, les volumes achetés par les consommateurs allemands, 
sont stables à un haut niveau, puisqu’ils représentent environ 10 % de 
la quantité totale produite.

Pour honorer ce beau résultat et également préparer la présence du 
Gruyère AOP au sein des Championnats Européens multisports, qui 
se dérouleront du 11 au 21 août prochain, soit 50 ans après les Jeux 
Olympiques, l’Interprofession du Gruyère est fière d’accompagner la 
Confrérie du Gruyère pour ce beau Chapitre des Ambassadeurs du 
Gruyère AOP. Nous espérons vous retrouver nombreuses et nombreux 
afin de fêter dignement ceux qui réalisent ces excellentes ventes et qui 
permettent à la filière du Gruyère AOP d’avoir un avenir et un rayonne-
ment international de haute tenue.

Philippe Bardet, Directeur IPG



VOTRE 
HÔTEL
Hôtel Holiday Inn
Hochstraße 3
81669 Munich
Allemagne

PRIX
PRIX par personne CHF 950.–
Réduction de 100.– (CHF 850.–) pour la personne 
partageant la même chambre (1 inscription pour les 
deux personnes)

Ces prix comprennent:

• Le voyage en avion privatisé Edelweiss Zurich- 
Munich retour (max. 115 places d’Ambassadeurs)

• Tous les transferts et la visite de Munich  
en bus privatisés

• Deux nuits d’hôtel à l’Holiday Inn Munich Centre  
y compris les petits-déjeuners

• Les repas à la Hofbräuhaus et à l’hôtel

• L’inscription au Chapitre des Ambassadeurs du 18 
juin au soir





CHAPITRE DES AMBASSADBURS DU GRUYÈNN AOP
Munich - Juin 2o.22
Conditions générales faisant partie intégrante du bulletin d'inscription

BesPe!§ebli!!â
La Confrérie du Gruyère a choisi avec soin ses prestaTaires et auxiliaires locaux. Elle fera toul pour
dorrner pleine saiisfaction aux Ambassadeurs du Gruyère AOP.

La Confrérie du Gruyère ne saurait toutefois répondre en cas de fautes ou négligences de ses pres-
Iataires ou auxiliaires. Elle ne peut être Tenue pour responsable qu'en cas de faute grave eT de dol
attribuables à ses organes.

En ce qui concerne le ïransporl aérien, i'avion que nous privatisons offre toutes les garanties de
conforl eI de sécurité. Le temps et les impéralifs de sécuriïé peuvent parfois entraîner cerlains reiards
en période de gros trafic. Le retard éveniuellement subi ne pourrait entraîner âucune indemnisation
de la part de la Confrérie. Cependant, selon le droit des passagers aériens, il esl impératif de contac-
ter ia compagnie et d'obTenir de sa part au minimum une attesTaTion. Les billels d'avion sont soumis
au CGCV des compagnies aériennes concernées.

ll vous appartient de vous âssurer que vous êtes en règle avec les formalités, de police, de douane, et
de santé pour voïre voyage. Nous donnons à tiTre indicalif les renseignemenTs sur les visas et vaccins
exigés, mais les formalités peuvent changer et restenl dans tous les cas à votre charge. Un passager
qui ne pourrait pas embarquer sur Ie vol faute de présenter les documenis exigés (passeport, certifi-
cats de vaccination,...) ou qui serait refoulé ne pourrait prélendre à aucun remboursement.

Lnscriptions et paieme!!§
Votre inscription prend effet dès le moment où nous recevons votre bulletin d'inscription. Nous ne
somnnes en aurjun cas responsables d'une éventuelle erreur sur les noms et lous vos prénoms dont
vous nous auriez fait parL

Parce que le nombre d Ambassadeurs est lirnité, la totaliié du prix du voyage est à payer immédia-
tement à réception de la confirmation d'inscription (garantie de place) sur le compte:

IBAN: Ct153 0076 æAO 1363 5230 O

BIC: tsEFRCH22

Banque: Banque Canîonale de Fribourg
Bénéficiaire: Conf rérie du Gruyère, p.a. lnsfilul Agricole Grangeneuve, 1725 Posieux

Ir,4enlion : Chapi.tre des Ambassade urs Munîch

Mod ifi Se!!o!§_e n11deüonj
Tout voyage écourîé par le voyageur, Toute prestation non utilisée du fait du voyageur, ne peuvent
donner lieu à aucun remboursement. Au câs où le DFAE déconseillerait la deslination, nous pour-
rions être conlrainTs d'annuler le voyage. Dans de telles circonsTances, nous vous proposerions le
remboursemenl intégral des sommes versées.

Doçq!1eltp Ce vpyggqj
Les instructions et Cocuments de voyage, date, horaire, rendez-vous, n'du vol, etc. vous seront en-
voyés par poste ou par voie électronique environ 2 semaines avanl votre déparl.

For juridique:
Le for juridique est exclusivemenT à Fribourg.

Droit applicable:
Le droil sui)'se esI seul applicable.

TINSCRIPTION À CE VOYAGE IMPLIQUE TACITEMENT LACCEPTATION DE TOUTES LES

CONDITIONS GÉNÉRALES DÉCRITES CI-DESSUS.


